
 

 

 

 

Commission Départementale des Arbitres des Vosges 

Réunion de bureau à 19h 

Le jeudi 13 mars 2025 

Au siège du District des Vosges de Football 

                                                      

Président : D. DAUBIE 

 Présents, DAUBIE D, BAUMONT Y, CHANTECLAIR A, LAURENT O, RUF.B 
THIEMONGE L, MARTIN R. 

Représentant du Comité directeur : BOILLOT HERVE 

 Le Président D. DAUBIE ouvre la séance 

Informations CRA : 

Le 22 mars aura lieu une réunion CRA ou seront invités les présidents des CDA.  

 Réorganisation de la CRA. 
 Divers projets en étude. 
 Mise en place de son projet pour la saison 2025 -2026. 

Information CDA : 

 6 candidats se sont présentés à l’examen théorique candidat D2.  
 Au 10 Mars 2025 sont reçus D2 : Mrs Blanc François, Cepel Sami, Demir Stéphane, 

Schneider Joris. Le bureau CDA les félicite. 
 Les candidats ayant échoué à cet examen resteront D3. 
 Un arbitre D1 a échoué au rattrapage de l’examen théorique D1. Il est reclassé en D2 

pour la saison en cours. Il sera observé 2 fois en D2. 



 Le mail CDA Vosges est en fonction. Daniel peut l’utiliser, la CDA passera par cette 
boite mail pour communiquer avec les arbitres.  

 Mr Chassard Michel ancien arbitre de football fait une demande au bureau de la CDA 
pour obtenir 1 carte de membre arbitre honoraire. La demande doit être validée par 
le Comité Directeur du District des Vosges. 

Auditions d’arbitres convoqués : suites des décisions prises communiquées 
aux arbitres concernés et à leur club avec copie au District. 

 Arbitre entendu, en visioconférence, prise en compte, sera à nouveau désigné. 
 Arbitre mineur auditionné avec la présence de son père : rappel à ses obligations. 

Sera à nouveau désigné. 
 Arbitre convoqué par mail, il n’a pas répondu, ne s’est pas présenté, ne s’est pas 

excusé. 3 éme manquement à ses devoirs. Demande de retrait de la licence d’arbitre. 
Un mail d’information lui sera adressé ainsi qu’à son club suite à son retrait de 
licence. 

FIA saison 2025-2026 : 

  La FIA 1 aura lieu, à GIRANCOURT, les 13, 20 ,27 septembre 2025. La formation des 
devoirs administratifs (tablette séance 7) aura lieu le 4 octobre 2025, la séance 8 le 6 
juin 2026 au District des Vosges de football. 

 La FIA 2 aura lieu, à GIRANCOURT, les 17, 24, 30 janvier 2026. La formation des 
devoirs administratifs (tablette séance 7) aura lieu le 7 février 2026, la séance 8 le 6 
juin 2026 au District des Vosges. 

Information District des Vosges   

 Une réunion de rencontre et de travail DISTRICT D1 aura lieu au mois d’avril au 
District des Vosges. 

 Echange entre toutes les corporations du football Vosgien. 
 Capitaines, éducateurs, arbitres D1, membres du district. 
 Rappel de différents articles et annexes, notamment l’annexe 8 charte ETHIQUE et 

DEONTOLOGIE du football et l’annexe 2 du Règlement Disciplinaire (intervention de 
Mr Jean Paul DELAHAYE, réfèrent éthique). 

Divers : 

 La Direction de l’Arbitrage de la FFF, en collaboration avec la Commission Fédérale de 
l’arbitrage, organisera le : 

 1 er Symposium des président.es de CDA, les vendredi 16 et samedi 17 mai 2025 au 
centre national de football à Clairefontaine. Lucas Thiémonge représentera la CDA 
Vosges. 

 

 



            Effectifs au 13 Mars 2025 : 

 165 Arbitres sont désignables, 145 Arbitres de District 16 Arbitres régionaux, 4 
Arbitres de Fédération. 

Réunion de secteur : le contenu des réunions est validé ce jour. 

 Le 28 mars, à 19h00, à CONTREXEVILLE. 
  Le 4 avril, à 18h30, à St Michel 
  Le 11 avril, à 18h30, à EPINAL à la FAC de droit. 
 Renouvellement des licences arbitres (questionnaire médical). 
 Rappel sur les rapports disciplinaires, points principaux, FMI. 
 1 vidéo avec un fait de jeu (rapport disciplinaire collectif). 
 Rappel sur l’image de l’arbitre droit et devoir (réseaux sociaux,). 
 Questions diverses. 

 

La séance est levée à 21h00 

Prochaine réunion le vendredi 18 avril 2025 à 18h au District Des Vosges 

   

 

Le président D. DAUBIE                                                              Le Secrétaire A. Chanteclair 

 

 


